
 

 

Accord-cadre N°14AC08 relatif à l’étude, la détermination et la production des limites maritimes 
pour la France métropolitaine et les DOM. 

Mise en œuvre Terra Maris / Réseau Allegans  
 

  

LIMITE TRANSVERSALE DE LA MER (LTM) 

L’OYAPOK / Département de GUYANE (973) – Commune de Ouanary (97380) 

Textes juridique de référence :  
Arrêté n°863 du 26 mai 1986 fixant la limite transversale du domaine public maritime de la rivière OYAPOCK 

Limite Observations 

Au niveau de la 
pointe Bruyère 

Aspects juridiques : Référence juridique identifiée 
Aspects géographiques :  
Pointe de Bruyère repérable sur carte IGN (Source : Géoportail). Numérisation à partir de 
l’Orthophoto (source : Google Earth) car zone non couverte par le Scan Littoral. 
Positionnement approché (incertitude < 200 mètres) 
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Information transmise par un service compétent (DM Guyane) : 

 


